
COMMUNAUTE DE COMMUNES USSEL MEYMAC HAUTE-CORREZE 
 

 PRINCIPALES COMPETENCES  
 
 

- Aménagement de l'espace 
o  Constitution de réserves foncières 
o Création et réalisation de zone d'aménagement concertée (ZAC) 
o Etudes et programmation 
o Prise en considération d'un programme d'aménagement d'ensemble et détermination 

des secteurs d'aménagement au sens du code de l'urbanisme 
o Schéma de secteur 

 
- Développement et aménagement économique 

o Action de développement économique (Soutien des activités industrielles, 
commerciales ou de l'emploi, Soutien des activités agricoles et forestières...) 

o Création, aménagement, entretien et gestion de zone d'activités industrielle, 
commerciale, tertiaire, artisanale ou touristique 

 
- Développement et aménagement social et culturel 

o Actions de soutien à l'enseignement supérieur 
o Activités culturelles ou socioculturelles 
o Construction ou aménagement, entretien, gestion d'équipements ou d'établissements 

culturels, socioculturels, socio-éducatifs, sportifs (obsolète) 
 

- Développement touristique 
o Tourisme 

 
- Environnement et cadre de vie 

o Assainissement non collectif 
o Autres actions environnementales 
o Collecte des déchets des ménages et déchets assimilés 
o Traitement des déchets des ménages et déchets assimilés 

  
- Logement et habitat 

o Action en faveur du logement des personnes défavorisées par des opérations d'intérêt 
communautaire 

o Opération programmée d'amélioration de l'habitat (OPAH) 
o Politique du logement social 

 
 
- Production, distribution d'énergie 

o Production, distribution d'énergie (obsolète) 
 
- Sanitaires et social 

o Action sociale 
 

- Autres 
o NTIC (Internet, câble...) 
o Réalisation d'aire d'accueil ou de terrains de passage des gens du voyage  

 


